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RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MISSION PERMANENTE 	 4.a.L1 
AUPRÈS  DE IJOFFICE DES NATIONS UNIES 	eoJj 	 . 

ET DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 	 ---- 	I 

EN SUISSE  

N°:  

La Mission permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire auprès de 

l'Office des Nations Unies et des Organisations internationales en Suisse présente ses 

compliments au Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme, 

et comme suite à sa note du 10 avril 2017 relative à la demande de contribution concernant la 

mise en oeuvre de la résolution A/RES/71/195 de l'Assemblée Générale relative à «la lutte 

contre l'intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l'incitation à 

la violence, fondés sur la religion ou la conviction », a l'honneur de lui faire parvenir, en 
annexe, la contribution du Gouvernement algérien en la matière. 

La Mission permanente de la République Algérienne Démocratique et Populaire auprès de 

l'Office des Nations. Unies et des Organisations internationales en Suisse saisit cette occasion 

pour renouveler au Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de 
l'Homme, l'assurance de sa haute considération. 

Genève, le 13 juin 2017 

Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme, 

Palais Wilson 

52 Rue des Pâquis 

CH-1201 Genève, Suisse 	
O}ICHR REG iSTI 

15 JUIN 201 
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Mise en oeuvre de la résolution A/RES/71/195 de l'assemblée générale afférente à la lutte contre 

l'intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l'incitation àa la violence 

et la violence fondés sur la religion ou la conviction. 

La contribution du ministère des Affaires Religieuses et des Wakfs 

Mai 2017 



Mise en oeuvre de la résolution A/RES/71/195 
. ijTde l'assemblée générale afférente à la lutte contre l'intolérance, les stéréotypes négatifs, 

\ 	la stigmatisation, la discrimination, l'incitation a la violence et la violence 
\ 

fondes sur la religion ou la conviction. 

4 	 ç) 

L 	L'Algerie en souscrivant aux diverses conventions et traites internationaux, entend soutenir sa 
terme intention de respecter les droits de l'homme et les libertés fondamentales 

Son adhesion au pacte international relatif aux droits civils et politiques (en vertu 
cdécret presidentiel n° 89-67 du 16 mai 1989) lui a valu, plus que le respect consacre dans la culture 
nationale, voire cultuelle, la garantie de la liberté de culte, mais surtout le respect de l'autre. 

L'appellation même du ministère (ministère des affaires religieuses) par le terme général 
d'affaires religieuses traduit le souci de l'Etat de respecter toutes les religions monothéistes, pourtant 
largement minoritaires. 

Ainsi, le ministère accorde le même statut à tous les hommes de culte qu'ils soient 
musulmans, chrétiens ou juifs. Tous bénéficient des mêmes privilèges et des mêmes droits. 

Cette même adhésion s'est traduite à travers sa loi fondamentale, qui est la Constitution qui 
énonce, dans ses articles 38, 39 40, 41 et 42 que: 
«- Les libertés fondamentales et les droits de l'Homme et du Citoyen sont garantis. 
Ils constituent le patrimoine commun de tous les algériens et algériennes, qu'ils ont le devoir 
de transmettre de génération en génération pour le conserver dans son intégrité et son inviolabilité 
(Art. 38.). 
- La défense individuelle ou associative des droits fondamentaux de l'Homme et des libertés 
individuelles et collectives est garantie (Art. 39). 
- L'Etat garantit l'inviolabilité de la personne humaine. 
Toute forme de violence physique ou morale ou d'atteinte à la dignité est proscrite. 
Les traitements cruels, inhumains ou dégradants sont réprimés par la loi.( Art 40), 
- Les infractions commises à l'encontre des droits et libertés, ainsi que les atteintes physiques 
ou morales à l'intégrité de l'être humain sont réprimées par la loi(Art 41) 
Et l'article 42, qui stipule que : «- la liberté de conscience et la liberté d'opinion sont inviolables. 
La liberté d'exercice du culte est garantie dans le respect de la loi.» 

De même, la mise en place de certaines mesures d'ordre législatif, en vue de permettre 
aux citoyens de pratiquer librement leur culte, s'est imposée de facto. 
C'est dans ce cadre que s'inscrit l'ordonnance n°06-02 bis du 28 février 2006 fixant les règles 
d'exercice des cultes autres que musulman, qui dispose que: 

- 	Article 2: «L'Etat algérien dont la religion est l'Islam garantit le libre exercice du culte, dans 
le cadre du respect des dispositions de la Constitution, de la présente ordonnance, des lois 
et règlement en vigueur, de l'ordre public, des bonnes moeurs et des droits et libertés 
fondamentaux des tiers. 

- 	L'Etat garantit la tolérance et le respect entre les différentes religions ». 
- 	Dans son article 3, il est souligné que l'Etat protège les associations religieuses des cultes 

autres que musulman. 
- Le législateur a érigé en infraction, le fait pour toute personne de prêcher à l'intérieur 

des édifices destinés à l'exercice du culte sans y être désignée, agréée ou autorisée par 
l'autorité religieuses de sa confession et par les autorités algériennes compétentes en vertu de 
l'article 13 de la même ordonnance 06-02 bis du 28 février 2006. 
Un traitement égal est opposable à l'exercice du culte musulman, religion majoritaire, puisque 
la même infraction est prévue par l'article 87 bis 10 du code pénal, qui punit toute personne 
qui prêche dans une mosquée ou tout autre lieu public consacré à la prière, sans être nommée, 
agréée ou autorisée à cette fin par l'autorité publique habilitée; 

- 	L'Article 4 proscrit l'utilisation de l'appartenance religieuse comme élément discriminatoire 
à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes. 

- 	La création des associations à caractère religieux, lesquelles sont habilitées à organiser le culte 
à titre collectif, est soumise à la même réglementation. 



Le gouvernement algérien, dans sa gestion globale de toutes les questions liées à la lutte contre 
toute forme d'intolérance, de stigmatisation, de discrimination, d'incitation à la violence 
et de violence, voire d'extrémisme ou de fanatisme, fondés ou ayant pour motif la religion 
ou la conviction religieuse, a sans cesse mis en avant une logique de lutte globale pluridimensionnelle 
qui est impulsée depuis la mosquée, en sa qualité d'institution religieuse et sociale qui assure une 
mission de service public et qui a pour objectif essentiel de promouvoir les valeurs saines 
de la religion. 

C'est à ce titre, que la mosquée dispense un discours de tolérance, d'ouverture et d'impulsion 
d'une volonté de rapprochement de l'autre, en direction de la société algérienne (près de 20.000.000 
de fidèles rejoignent la mosquée quotidiennement). 

Un discours soigneusement étudié et accompagné pour délivrer un message de paix, 
de tolérance, d'ouverture et de coexistence pacifique avec l'autre , en vue de préserver la stabilité 
de la société et du référent cultuel sain. 

Dans le même ordre d'idées, le ministère des affaires religieuses et des wakfs, doté dans son 
organigramme d'une inspection générale qui est tenue de par sa mission, (des inspecteurs centraux 
en mission sur tout le territoire national) de relever tout manquement ou pratique contraire 
à la déontologie de la mosquée, qui en vertu du décret exécutif n° 13-377 du 09 novembre 2013 
(journal officiel n° 58 de 2013) lui confère un rôle et une mission qu'elle se doit de respecter 
et auxquels elle doit s'y conformer, de par ses fonctions et sa déontologie. 

Le titre II dudit décret: «Fonctions et déontologie de la mosquée », sous le chapitre 1er, 
intitulé « Fonctions de la mosquée », dispose que: 

Art. 8- la mosquée assure une fonction d'orientation qui consiste à ordonner le bien 
et à proscrire le mal: elle contribue notamment à: 

- 	Renforcer l'unité religieuse et nationale par l'orientation et la prédication religieuse; 
- 	Préserver la société contre les idées fanatiques extrémistes et exagérées; 
- 	Enraciner et consolider les valeurs de tolérance et de solidarité; 
- 	Lutter contre la violence et la haine; 
- 	Contrer tout ce qui pourrait porter atteinte au pays. 

Et le chapitre 2, intitulé « Déontologie de la mosquée» énonce en son Art .12: 
- Il est interdit d'exploiter les mosquées en vue de porter préjudice à des personnes 

ou à des groupes. ». 
A coté de ces mesures législatives, des mesures d'ordre réglementaire voire organisationnel 

ont permis: 
- L'amélioration des programmes de formation et des méthodes d'enseignement en direction 

des agents du culte, à même de lutter contre toute forme d'extrémisme violent; 
- 	Le suivi et la supervision du discours religieux délivré au sein de la mosquée pour parer à tout 

dépassement et se prémunir des concepts èxtrmistes. 
Telle est la politique algérienne de lutte contre ces fléaux, contraires aux valeurs et aux préceptes 
énoncés par l'Islam et prônés en son nom, car l'Islam de par son appellation même, esp—._ 



*_1 	L1[  ¼J L*)5ÀÀff 

44 	àmIt 45t1  1 ))5 

"

-
Il

,.-, Y1 

J,. &. 	44 LJI 	JI 	&LJI 71 //195  

aL3>UI 

ûJl 

tU1 	JI Ij LL 

2017 ,9.JI.4 



J. J59> 	ç a1 L4 aL*JI L4.35$ 	L1 71 //195 ÇJ5) 

IKQ 

151 

L 	L4J1 L13tI 	L4Ul LiUf1 	 L Jj 

ùL43)l L aJ 	 L4 

3- 	Lj) 	4J1 3 LLJ L;3--J 	LJl 	JI L94 1 L 1 LïL43 

	

LaJl i 	}>'1 LU (1989 L4 16 	67-89 M 
1 	L3 jï,1j &J.)> 	 1 LW5S a j~1 j 

L4 	Jk4wl 	 ;j) 	.i - e — 

J 	4jJ LtJ 	> 	1c J1i Leà LQà- 

L5 	Lfl JLJ5 	 Lki3 JL3l 

1 	1 û4i44L4 	Ù3. 

bL1 

j4t L$1 JJU jJ 	LJ- 	4 	 LLJJ bJA 3 

:423413403938 bil ,QA j 	~ -~à -9 

(ii J & 3I6J 	4b  

.(38 &Lt). &z 	LJL ~-~ 1 c -Lc--g '. 4j-4~À-" J-c- 	~> 

L9 	& 	 tJ- 

.( 39 &W). û3w.+Q 4LL& 



.(40 &LU) .ùt.aJ L4,.a 	u.L-yU 	 LLt4 - 

L4 j5 LLj -J3 	:L L 	LJL 	J ùLaJ 	- 

Lit 	- 

"(42 &W) .LïflJt L 	944 btLJ L )L4o U- 

ùJ43JJ û~ 	 LS 	 1J1 

U.iUL,L,4Jl u)L44 t4J 2QO6 _>4.0 28 j 	 02-06 SJ .42IL 

JLfl 	Lh4 )L4a 	L4L u uiJ 	 :2 W 

LJ3*1,l &L4fl 	LuJ1 	 LJà 	 1 Ç 	j 

ZÀ-44 Lài r-ei A1 Lj-9 L4L,J L19 	 Jt43 

4. LL4 	L>1 	Lii Ufl 

.ULfl 	 L4.Jl bL1hJJ; uL. 

tJLJl uL4 	JttJ LWLfl 	 :3 	W
il 

	

i4i Ç JJ J 	 J 	JLU ôi 	 i 	- 

(»~ 02-06)1 LY 13 &W 4c 	 UJI 

.2006yt28 j 

3 



LS 	 J 	aL1 	iiL, 	 J 	LLQL*JI1 L3 

10 87 L 

:1087W" 

ac Jb. 	 100.000 J 	10.000 

LL4J LBj.t3 	LL4 ju Ù9 	 L 

JJ 	LJLa JLc 	 >L 200.000 J 

Lh L4 	 Lf1 J*L 	( 1c 4 LU 	L- 

"ÂL4 	L-- 	 LY4JL 	L 1 	1 	 :4 W" 

L11 	( Jl (4UU 	 LS 	L41 	 &- 

L 	J 	J 	 1t 	J~J JLJi 	3 	 LJ 

LiL*i1 J ç.3.jJ1 	LJ JLL 	L 	 3 	J1 	3 

jjJ ciî L4 &.A13i »U 	 3 

LcL4.L,'61 	LW ifl 	4Ij 4 	.L4l 	 L,i1 jt 

L L"~l Lit 4 	 1 	 1 LJ1 k4ic3 

L>U 



20.000.000 	 j L41c) 	 >a 	&tfl 

LJ tJL ) 	LL+ 	uk- j J 	L1J 	33 

-&J L 	iLixiJ L L4J 	 L13 	aLiflj 

	

j J.t4 é il 3  L.WLfl 	
j 

L 	LJL4 J3L1 Jjt J Jj  L- 	( 

;>) 20134 9 J 	13-377 	___ 	 J J 	Uij 

LJ &>4" .L4l 	U 3  ": J3 l Jfl ù.4 8 &jUi 

ute  bjtJ j4 )U 	"4.3l 3  

LJJ LUj :Jj1 J- 

( 	LjU 1 	 w 	___ :8 LUVI 

:j 	ULC 	J& a 

L4;:1j 	 4&L33 iiJ L,3J j}- 

/ 	
L4u33 :rLtlJ 	LL3 

tIl 



4 12 W j 	JM 

.L44JJ L..JLT 	)ftfl 

.".LcLJL3 	J &L>U L4 Jt 	12LUI 

L4 9Q (>44 	L 	tJL 	$Jl 	 '3 	 - 

.Lit JJ L9)1J 

	

JJ ( Là J 	 JiJi 	 - 

	

LJU L.3L1 Zi 	 uLJ1 

Li 

y 
* 


